
BARÊME HONORAIRES 
CABINET AVM2 IMMOBILIER 

TRANSACTION SUR IMMEUBLE : 

10 % TTC  DU PRIX DE VENTE DU DIT IMMEUBLE  
CHARGE ACQUÉREUR OU VENDEUR. 

LOCATION LOCAL COMMERCIAL / PROFESSIONNEL / INDUSTRIEL : 

10 % HT DU LOYER TRIENNAL CHARGE 
DU PRENEUR ET DU BAILLEUR 

S.A.R.L AVM² immobilier AU CAPITAL DE 2500€ 
GÉRANT Alexandre Vandenplas 
2 RUE ROMAIN ROLLAND 89000 AUXERRE  
jmv@avm2.fr TÉL : 06 02 04 14 53  

Carte Professionnelle N° CPI 8901 2018 000 029 923 sans 
maniement de fonds           
Délivrée par : LA CCI DʼAUXERRE YONNE 89 Le 08/07/2021   
Garant : SOCAF 26, Avenue de Suffren 75015 PARIS    
Garantie : Transaction 110 000 Euros, RCS N° 539687194 
dʼAuxerre.
Responsabilité Civile Professionnelle  Contrat groupe n° 
105708080 MMA IARD  Montant garanti : 1 000 000€ F1




